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- Hatem El Louhichi, 

- Hanen El Cherif, 

- Naima El Dhibi. 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 3 mars 2008, portant 
approbation du cahier des charges relatif à la 
création des centres d’élevage des reproducteurs 
males et femelles des lapins pour la production 
des géniteurs et des femelles de bonne qualité et 
à productivité élevée (1). 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu la loi n° 88-91 du 2 août 1988, portant création 

d’une agence nationale de protection de l’environnement, 

tel que modifié par la loi n° 92-115 du 30 novembre 1992 et 

par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 

l’élevage et aux produits animaux et notamment son 

article 3, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 

attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à 

l’étude d’impact sur l’environnement et fixant les 

catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur 

l’environnement et les catégories d’unités soumises aux 

cahiers des charges, 

Vu l’arrêté du ministre de l’environnement et du 

développement durable du 8 mars 2006, portant 

l’approbation des cahiers des charges relatifs aux 

procédures environnementales que le maître de l’ouvrage 

ou le pétitionnaire doit respecter pour les catégories 

d’unités soumises aux cahiers des charges, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques du 21 octobre 2006, portant approbation du 

cahier des charges fixant les normes relatives aux bâtiments 

et leurs équipements, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence n° 62121 du 23 

mars 2006. 

Arrête : 

Article premier - Est approuvé, le cahier des charges 

relatif à la création des centres d’élevage des reproducteurs 

males et femelles des lapins pour la production des 

géniteurs et des femelles de bonne qualité et à productivité 

élevée annexé au présent arrêté. 

______________ 
(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 

Art. 2 - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé sont publiés au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 3 mars 2008. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 6 mars 2008. 

Monsieur Mohamed Toujani est nommé membre 

représentant la banque centrale de Tunisie au conseil 

d’entreprise de l’agence de promotion des investissements 

agricoles, et ce, en remplacement de Monsieur Rchid Aïssi. 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ENERGIE ET DES PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Décret n° 2008-607 du 4 mars 2008, instituant un 
concours national pour l’obtention du prix 
national pour la meilleure huile d’olive 
conditionnée. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 

et des petites et moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la 
protection du consommateur, 

Vu la loi n° 94-123 du 28 novembre 1994, relative aux 

centres techniques dans les secteurs industriels, 

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi 

des finances pour la gestion 2006 et notamment ses articles 

37, 38 et 39, 

Vu le décret n° 95-439 du 13 mars 1995, portant 

fixation du statut-type des centres techniques dans les 

secteurs industriels et tel que modifié et complété par le 

décret n° 98-2255 du 16 novembre 1998, 

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 

attributions du ministère de l’industrie, 

Vu le décret n° 2000-2574 du 11 novembre 2000, relatif 

à la création d’un comité tunisien du « codex alimentarius » 

et à la fixation de sa composition et des modalités de son 

fonctionnement et tel que modifié et complété par le décret 

n° 2005-388 du 23 février 2005, 

Vu le décret n° 2006-2095 du 24 juillet 2006, fixant les 

modalités d’intervention et de fonctionnement du fonds de 

promotion de l’huile d’olive conditionnée, 


